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ACTES OFFICIELS.

ARRETE DU CONSEIL FEDERAL

TOUCHANT LE NUMEROTAGE DES UNITES TACTIQUES DE LA LANDWEHR.

(Du 8 juin 18G6.)

Le Conseil federal suisse, considerant que pour le cas oii la Confederation
voudrait disposer de la landwehr des cantons (art. 19 de Ia Constitution federale et

art. 7 de la loi sur Torganisalion militaire), un nunierotage suivi des uniles

tactiques de la landwehr serait necessaire; sur la proposition du deparlement militaire

federal, arrete:

1° Les numeros suivants, procedes de la lettre L, sont donnes aux uniles

tactiques des diverses armes de la landwehr:

I. GENIE.

a) Compagnies de sapeurs.
N°l. Zurich. N° 4. Tessin.

» 2. Berne. » 5. Vaud.

» 3. Argovie. » 6. Geneve.

b) Compagnies de pontonniers.

N° 1. Zürich.

» 2. Argovie.

II. ARTILLERIE.

N° 1. Une batlerie attelee de Berne.

»2. » »> St-Gall.

n 3. Une compagnie

» 4. »

» 5. »

» 6. >»

» 7. y

» 8. »

» 9. >

» 10.

» 11.
»> 12. >

»> 13.
»> 14.
» 15.
» 16. i

» 17.

» 18.

» 19.

» 20.

;nie Zurich.
»

Berne.

Lucerne.

(de parc)

(de position)

»)

Fribourg.
Soleure.

Bäle-Ville.

(de position) Bäle-Campagne

St-Gall.

(de parc)

(de posilion)

»

Argovie.
Vaud.
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\*° 21. »» Vaud.

» 22. »> (de montagne) Valais.

» 23. » Neuchätel.

» 24. » Geneve.

»> 25. » )»

III. CARABINIEBS.

(Par compagnies.)

N° 1.

2.
3.

4.
5.
6.
7.

8.
9.

10.

11.

12.

13.
14.

lo.
16.

17.

18.
19.

20.
21.
22.

Zurich.
»

Berne.
»>

»

Lucerne.
»»

Uri.
Schwyz.

»

Obwalden.

Glaris.
»>

Zug.

Fribourg.
Bäle-Campagne.

Appenzell R. Ext.
»

St-Gall.
)>

Grisons.

N°23. Grisons.

» 24. »

» 25. »

>. 26. »

» 27. Argovie.
» 28. »

» 29. Thurgovie.

» 30. »

»51. Tessin.

» 52. Vaud.

» 33. »

» 34.

» 35. »

36. »

» 37. )>

» 38. Valais.

»> 59. »

>» 40. Neuchätel.

»> 41. i)

» 42. »

» 43. Geneve.

IV. INFANTERIE.

a) Bataillons et demi-bataillons.

(Les bataillons de 4 compagnies sont designes par un *).

N° 11. Berne.

» 12. »

» 13. »

» 14. »

» 15. »

» 16. »

» 17. Lucerne.

» 18. »

* » 19. Schwyz.
* » 20.

N° 1. Z uriel
»» 2. »

» 5. »>

» 4. »

» 5. »

» 6. »

;> 7. »

» 8. »

» 9. B erne

» 10. »



340

N°

N°21. Glaris. N° 44. Tessin.

» 22. Fribourg. » 45. »

» 23. » *
>. 46. Vaud.

» 24. Soleure. ' » 47. »>

» 25. » * » 48. »
*

»> 26. Bäle-Ville. *
>» 49. »>

* » 27. Bäle-Campagne. * » 50. »»

*
>» 28. » * .» 51. »»

» 29. Schaffhouse. • » 52. »»

.» 30. Appenzell R. Ext. * » 53. »

» 51. St-Gall. * a 54. »

» 52. » * » 55. »

» 33. » *
>» 56. »

>. 34. Grisons. * » 57. »)

» 35. » * » 58.' Valais.

» 36. » »» 59. »

» 37. Argovie. »> 60. »

» 58. » » 61. Neuchätel.

» 59. » » 62. »

» 40. Thurgovie. » 63. »

» 41. » >. 64. Geneve.

» 42. » »» 65. »

» 43. Tessin. *
» 66. »

N° 67. Un demi-bataillon de Nidwaiden.

» 68. » » Zug.
»> 69. » »» d'Appenzell R. Int.

b) Compagnies isolees.

1. (chasseurs) Uri. N° 7. St-Gall.
2. (fusiliers" » 1) 8.

3. Obwalden. )¦> 9.

4. » )> 10.

5. (chasseurs) Appenzell R. Ext. » li.
6. » » » 12.

2° Jusqu'ä nouvel ordre, les cantons ne sonl pas tenus de procurer les numeros
de la coiffure des corps de la landwehr.

3° Cette ordonnance entre immediatement en vigueur et sera inse>ee au recueil

officiel des lois el cominuniquee aux cantons pour la publication usitee.

Berne, le 8 juin 1866.
Au nom du Conseil federal suisse:

Le President de la Confödöration,
J.-M. Knüsel.

Le Chanceliet; de la Confederation,
SCHIESS.
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Le departement mililaire suisse aux autorites militaires des

cantons.

Berne, le iZjuin 1866.
Tit.,

Le departement militaire ä l'honneur de porter ä votre connaissance l'ordonnance

du Conseil federal du 8 courant, concernant la numerotation des unites

tactiques de la landwehr.

Comme vous pourrez le voir par le chiffre 2 de l'ordonnance dont il s'agit, les

cantons ne sont pas obliges, jusqu'ä nouvel ordre de faire Tacquisilion des numeros

pour la coiffure de la landwehr, celte numerotation est prealablement une affaire

d'organisation.
A cetle occasion, nous croyons devoir vous informer qu'au moment oü le

Conseil federal a adople la nouvelle repartition de l'armee, il a cree un certain

nombre de brigades avec les bataillons disponibles de la landwehr qui dans le cas

oü la Confederation aurait besoin de les employer, seront mises sous le commandement

d'officiers des etats-majors cantonaux ou sous celui d'officiers qui n'ap-
parliennent plus ä l'effectif de l'etat-major federal, ou qui seront incorpores aux
divisions pour elre ulilises d'une maniere conforme ä leur deslinalion.

En vous communiquant ei-dessous le nombre des balaillons qui ont ete designes

pour les brigades de landwehr nous vous prions de nous faire connaitre le plus
tot possible les numeros que vous comptez donner ä ces bataillons.

Apres que cette indication nous sera parvenue nous ferons publier par la feuille

federale, la derniere partie de Torganisalion de Tarmee soit le tableau general des

iroupes qui ne sont pas classees dans Torganisation de Tarmee.

1" Brigade.
1 bataillon de landwehr de Berne.

1 » de Soleure.

1 » de Bäle-ville.
1 » d'Argovie.

2" brigade.
1 bataillon de landwehr de Vaud.
1 » Vaud.
1 » Neuchäiel.
1 » Geneve.

3e brigade.
1 bataillon de landwehr de Berne.
1 » de Fribourg.
1 » de Vaud.
1 » de Neuchätel.

4e brigade.
1 bataillon de landwehr de Vaud.
1 » de Vaud.
1 » de Neuchäiel.
1 » du Valais.

5* brigade.
1 bataillon de landwehr de Zurich.
1 » de Zurich.

1 » d'Argovie.
1 » de Thurgovie.

6" brigade.
1 bataillon de landwehr de Berne.
1 » de Berne.
1 » de Lucerne.
1 » d'Argovie.

7e brigade.
1 bataillon de landwehr de Zurich.
1 » de Zürich.
< » de St-Gall.
1 » de Thurgovie.

8e brigade.
1 bataillon de landwehr de Zürich.
1 » de Glaris.
1 » de Si-Gall.
1 de Grisons.
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9e brigade.
1 balaillon de landwehr de Zürich.
1 » de Lucerne.
1 » de Schwytz.
1 » du Tessin.

Agreez, etc. Le chef du döpartement militaire födöral,
C. For.neiiod.

Le Conseil föderal suisse ä tous les Elats conföderes.

Berne, le 15 juin 1866.
Chers et fideles confederes.

Comme dans Teventualile de mises sur pied, il est de la plus haute importance

que les iroupes soient pourvues d'une chaussure sans defauts et les rapports des

inspecteurs d'arrondissement lemoignant qu'il resle beaucoup ä desirer ä cet egard,
les canlons sont invites ä faire en sorle que leurs conlingents en soient bien pourvus

sans attendre au dernier moment; tout comme aussi ä faire comprendre ä la

troupe que les effels d'une chaussure defectueuse reagissent d'une maniere fä-

cheuse non seulement sur le service, mais encore sur la sante de Thomme.
11 n'est pas ä douter que cet avertissement ne soit suivi par un grand nombre,

mais non par tous et nous vous invilons en consequence ä faire un pas de plus,
c'est ä dire ä etablir des magasins ou depöts de souliers ou toul au moins de cuirs.

De pareilles dispositions onl ete prises en diverses fois, par exemple en 1856 et

1859 dans plusieurs cantons, et autant que nous sachions sans qu'il en soit

resulte aucun dommagc economique, attendu que les chaussures qui sont restees

ont pu 6lre successivement vendues les annees suivanles aux hommes de recrue.
Nous saisissons cetle occasion, de vous recommander, chers et fideles confederes,

avec nous ä la protection divine.

Au nom du Conseil federal suisse:

Le Prösident de la Confödöration,
J -M. Knüsel.

Le Chancelier de la Confödöration,
Schiess.

Le döpartement mililaire federal aux auloriles militaires des cantons.

Berne, le 18 juin 1866.
Tit.,

Le Conseil federal ayant decide dans sa seance d'aujourd'hui de donner de

Textension ä la parlie theorique de Teeole centrale, nous avons en consequence arrete

ce qui suit :

1° Outre les officiers d'etat-major qui ont dejä regu des ordres de marche pour
celte ecole on appellera les officiers superieurs qui, comme tels, n'onl pas encore

pris part ä la partie theorique de Tecole.

2° Les officiers subalternes de Tetat-major general et de Telat-major d'artillerie
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qui ont ete admis celle annee, seront appeles pour 5 semaines. On en formera une
classe ä part.

5° Les officiers d'etat-major d'infanlerie (commandants el majors) qui desireront
suivre volonlairement ce cours et qui pour cela se feront presenter au departement
militaire federal par les autorites miliiaires de leurs canlons, seront admis ä suivre
le cours des officiers d'infanterie qui a lieu, conjointement avec Tecole centrale.

4° Tous les officiers de Tetat-major-general, de Tartillerie et du genie, qui
s'inserironl aupres du departement mililaire föderal seront admis comme volontaires

dans leur classe respective de Tecole d'elat-major general.
5° II est expressement recommande ä tous ces officiers d'amener leurs propres

chevaux, attendu quo les chevaux de Ia regie ne pourraient suffire ä ce service.
Dans leurs notificalions Messieurs les officiers devront mentionner s'ils amenent

leurs chevaux. Dans lous les cas ils devront apporter leur equipement de cheval.

6° Les officiers designes aux art. 2, 5 et 4 recevront la solde d'ecole reglemenlaire

de fr. 5 par jour.
7° Le jour d'enlree ä ce service esl fixe, pour tous les officiers, au dimanche

24 juin, ä 3 heures apres-midi, heure ä laquelle ils devront se trouver ä Thoune.
Nous vous invitons, tres honores Messieurs, ä faire les Communications necessaires

aux officiers d'ölat-major d'infanterie (commandants et majors) qui seraient

disposös ä suivre celte ecole, comme volontaires, et vous prions en möme temps
de nous faire parvenir la liste de ces officiers.

Agröez, etc.

Le departement militaire federal aux officiers de l'ötat-major
fedöral.

Berne, le 21 juin 1866.
Tit.,

De nombreuses demandes etant parvenues au departement, celui-ci croit devoir

informer les officiers de Telat-major federal qu'il ne pense pas qu'il soit necessaire

d'emettrc des prescriptions reglemcnlaires sur ce qui concerne les revolvers.

Toutefois, comme il est ä desirer, qu'en se procurant des revolvers, on soit

guide par la consideration de l'uniformite de la munition et qu'en outre plusieurs
officiers pourraient s'abstenir de faire cet achat, n'etant pas sürs de les avoir de

bonne qualite, nous avons charge Tadministralion federale du materiel de la guerre
de se procurer une certaine quantite de revolvers avec la munition qui leur ap-
parlient.

Cetle administration veillera ä ce que ces revolvers, ainsi que la munition,
soient serieusement conlröles. Ils seront du calibre de 9mm, du Systeme des

cartouches ä amorces (dit Lefaucheux) et reviendront ä 60 ou 65 francs.

Les officiers föderaux qui seraient desireux de se procurer de ces revolvers,

devront s'adresser pour cela ä Tadministralion du materiel de la guerre ä Berne,

d'ici au 10 juillet au plus tard.

Nous saisissons celle occasion, tit., ele.
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Le departement militaire federal aux autorites militaires des

cantons.
Berne, le 2b juin 1866.

Tit.,
Le Conseil federal a, dans sa seance d'aujourd'hui et en extension de son arröte

du 8 juin, arrete ce qui suit:
1° Tout officier monie de Tötat-major federal recevra la bonification de la

ration de fourrage pour chaque cheval propre au service, estime sous son nom.
Cette bonification pourra etre percue des le jour de Testimalion jusqu'ä nouvel
ordre du Conseil föderal;

2° La bonification prevue dans le § 78 du reglement d'administration n'est
pas comprise dans la prescription ci-dessus, laut que l'officier que cela concerne
n'est pas plus lard appele en service actif;

3° Dans le cas oü les officiers designes au n° 1 ci-dessus seront appeles en
Service, ils cessent de recevoir la ration de fourrage extraordinaire, et les prescriptions

reglementaires entrent en vigueur.
En porlant cet arrete ä votre connaissance, nous vous communiquons ci-dessous

les prescriptions que nous avons cru devoir adopler pour rögler le mode
d'estimation :

1° L'estimation se fera au chef-lieu du canton, ou aux chefs-lieux de districts
ou de cercles, sous la surveillance d'une personne designee par l'administration
mililaire cantonale. Cette personne devra s'adjoindre de son cöte deux experls
pour cetle estimation;

2° Les officiers qui, se trouvant dans Ie cas de changer de chevaux, veulent
continuer de toucher la bonification de fourrage, doivent faire eslimer les
nouveaux chevaux dans les 10 jours. Une eslimalion tardive enlrainerait la perte des
bonificalions de ration pour les cheveux vendus;

3° La bonification sera pareillement retenue si, lors de Tentröe au service, le
cheval esl reconnu impropre au service ou si son signalement ne repond pas ä

celui inscrit au 1er proces-verbal;
4° La formalite de Testimalion a pour but de constaler que les officiers ont des

chevaux ä disposition et que ceux-ci sont propres au service. Les officiers gardent
donc leurs chevaux ä leurs perils et risques;

5° La Confederation supporte les frais reglementaires des estimalions, sauf ceux
qui ont ete fails pour les chevaux en remplacement et pour ceux qui sont reconnus

impropres au service;
8° Les proces-verbaux d'estimation devront etre signes par le surveillant el les

experts qui les transmettront sans delai au commissaire des guerres cantonal, ä

charge par lui d'en donner immediatement connaissance au commissaire supörieur
des guerres.

La bonification de fourrage sera payee chaque mois par le commissariat federal

aux commissaires des guerres cantonaux jusqu'ä ce que l'arrölö federal ci-dessus
soit rapporte.

Nous vous invitons, tres honores Messieurs, ä donner ä votre commissaire des

guerres l'ordre de faire le nöcessaire pour la mise ä execution.

Agreez, etc.
Le chef du döpartement militaire födöral,

C. Fornerod.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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